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On rapporte ce trait du premier Consul : quand 
il présidait les séances du Conseil d'Etat, il ne 
laissait passer aucun article du code civil saa 
se figurer cxactement tel ou tel paysan, tel 011111 

bourgeois, tel ou tel noble. I1 se repr~td 
les individus auxquels la loi s'appliquerait, DIII 

plus daos une image abstraite, mais réels, mais Yi
vants, avec leur sensibilité vraie, leurs sensatiCII 
vraies. 11 prévoyait l'effet produit sur cette c&>lé 
chatouillcuse 1 1 et il étonnait ses collaboratall 
par les conclusions qu'il tirait de cette méthodli 
C'est celle de la Science. e En toute science. • 

(J) Ces pages ont strvi de préface au line de M Lo11il Dlií 
crocq : SiJU., la luuht du bcurrrau, consarré ~ ~I le ca 
Magniez, un des oí6C'iers victimes de la rampagne des · 
tnires d'églises. 
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a &:rit Tain~, • la difficulté consiste a se figurcr, 
• raccourc1, par des spécimcns significatif s, 
robjet réel tel qu'il existe, hors de nous, et son 
mstoire vraie. 1 C'est également la méthode de 
faction sagace, daos le commerce comme a la 
pene, en médecine et en chirurgie comme daos 
forganisation d'une entreprise privée : voir le 
fait et y subordonner sa pensée, car le f ait existe 
et on le manie daos la mesure ou on l'accept~ 
e L'expérimentateur, , disait Claude Bernard, , ne 
cloit pas tenir a son idée autrement que comme a 
ID moyen de solliciter la nature. Mais il doit sou
,u/lre son idée a la nature, et etre pret a l'abao
donner, a la modifier ou a la changer, suivant ce 
qae l'ob_servat!on des phénomenes qu'il a provo
qa& l_u, ense1gne .. , Bien loin d'ctre opposé a 
fidh.hsme, le réahsme en est la condition fon
damentale. Toute idée n'est réalisable, cette tor
nle meme de langage courant le prouve, que 
dans la mesure ou elle est conforme aux néces
itá du réel. Que ce principe soit juste, peu de 
pmonnes le contestent. On semble l'oublier abso
lmnent lorsqu'il s'agit des problemes politiques 
tl sociaux. Quaod M. Waldeck-Rousseau, par 
aemple, et les parlementaires a sa suite s'occu
,mnt des congrégations, combien ont imité Bona
parte et traduit en visions réelles la détestable 
heaogne que leur fanatisme inaugurait? lis ont clis
ad sur des abstraits: la liberté de l'e.c;prit humain, 
le progres des lumieres, l'indépendancc de la so
dtilaique, • W ords, Words, Words, , dit Hamlet, 
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quand Polonius lui demande : • Que lia ._ 
monseigneur?... - Des mots ! Des motil ». 
mots ! , Le fait concret, le fait expbiMnl,l, C(l8 

nos politiciens n'ont pas voulu voir, c'aaimt de 
pauvres femmes jetées sur le pavé, bon • 
maisons qui leur appartenaient aussi 1~ 
ment qu'a :\f. Waldcck-Rousseau sa montre, tp'l 
M. Combes son mobilier. C'étaient des viei11-
obligés de refaire leur existence a soixante • 
passés, et malheureux a en mourir de cet exil ha 
de la communauté. C'étaient des exploitatiaal 
ruinées, que le travail sous la regle avait renda 
prosperes. C'était le capital moral et matériel • 
la nation diminué d'autant, toute une bande fa 
basochiens sans scrupules ripaillant a traven • 
richesses soudain arrachées a leurs justes J>OIIII' 
seurs. On a réfuté ces lois iniques par des 1111' 
rnents auxquels d'autres arguments ont été oppaall 
11 n'est rien qui ne se discute, rien que ne ~ 
contester la redoutable subtilité d'un Brian, -
ríen, excepté l'irréfutable, !'indestructible fait. 
nous lassons pas.de l'opposer sans cesse aux 
mations et aux sophismes de l'adversaire. Le 
ces du régime affreux que nous subissons doit 
mené a coups de documents, de documents 
de documents toujours. C'est le seul moyen 
retoumer la conviction des égarés, sinon de 
ler la conscience des meneurs. 
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II 

Ces réftexions me sont \'enues en lisant ]es 
IIOlmes fouilles du livre que M. I.ouis Ducrocq a 
piposé sous un titrc que l'on ne qualifie plus 
d'aagéré quand on arrfre a la derniere page. 
S,,,S la Áacltt du bourrtau est un de ces documents 
dont je viens de parler, une tranche de vie, pour 
,mprunter une expression, tres exacte ici a une 
iWtorique démod~. Nous avons tous lu, ~ar cen
laines et par centaines, des discours et des articles 
111? ce problcmc de l'obéissance rnilitaire un des 
plus poignants qui soient, dans une é~oque de 
lattes civiles et religieuses, comme la nótre. Le voici 
poaé a nouveau, non plus dans le vague et l'a peu 
pres des théories, mais sur le vif, a m~e la chair 
et le sang, si l'on peut dire M. Louis Ducrocq 
a'~ c~ntenté de nou~ donner, avec textes a J'ap
pu, d apres d<:5 rense1gnements de premiere main, 
la mo~ograph1e d'un de ces inventaircs d'église 
abssita~t l'intervention de la force arm~ qui 
ant déchiré la conscience des officiers Fran~ais 
aa ~u~s de ces ?ernieres annécs. C'est un tragique 
lllllS simple réc1t, que l'auteur ne s'est pas efforcé 
de rendre pittoresque en le roman~ant 11 a tenu a 
DOas faire assister, heure par heure, aux événe
•ta tels qu'ils se sont passés. Ce qu'il nous ra-
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contc, c'est le train-train d'unc petite • m 
Nous assistons au débarquement d un 
d'infanterie dans une gare du Nord. 0n 
les cuirassiers. Ils arrivenl Les sold~ts se 
buent en détachements. Nous. en suivo~. 
commande le héros de ce réc1t, le cap1 . 
gniez, aujourd'hui M. Alphonse Magma. 
simplemenl Le drame s'ou~re sur, les 
cet officier, admirable cntrameur d hommes 
conduit les siens, - a quell: bcsogne? !.1 le 
sent n est décidé a obéir ta~t qu l~ 

de maintenir l'ordre autour de 1 opératlon 
ventaire dont il est prévenu. Aller au ~elle 
peut pas. Nous le voyons arreté mam 
quelques pas d'unc pauvre église de ca~ 
met pied a terre en face d'un ~omm 
police qui lui intime l'ordre de fa1re a~ . 
sapeurs pour enfoncer une porte de sacnst1e.. 
entendons les mots du dialogue, tout prof 
d'abord : le capitaine insistant pour. 
formes de la légalité soient observées mmu. 
ment le commissairc s'impatientant. 11 hu 
mon;rer son écharpe, faire exécuter 1~ 
tions en regle. A pres la troisie~e, l'offic1e~ 
une réquisition écrite. Elle lu1 es~ rem~ 
plie et la glisse dans so~ portef~uille. Pu11 
voix fenne, mais tranqu11lc, mamtenant q 
sur le terrain meme ou il a voulu_ se ~ 
e Monsieur le commissaire, • répond-11, e Je 
d'obéir a la réquisition. • Et remonté a . 
dicte a un sergent-major le message s 

• 
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-/as-Ca;;tl,20 11ovtMb1t 1()06,9 l,t11res ,f,5 
• . Le capitaine Magniez au commandaot 

u, a Bailleul : j'ai l'honneur de vous 
compte qu'il m'a été adressé réquisition 

une porte de sacristic et que j'ai refu~ 
~r a cette réquisition qui est un sacri-

Louis Ducrocq ne s'attarde pas a commen-
geste héroique par lcquel le capitaine catho
tient de se vouer au martyre. Qu'est-ce qu'uo 
, sinon un témoin, - ¡d¡niíp, - et qui 
par son sacrifice, la conviction dont il est 

? Fidele a son procédé de démonstration 
~ fait, le narrateur continue son récit La 

a la garnison, l'arrestation, le proces de 
nous sont racontés par le menu, dans ces 

quotidiens dont chacun est presque insi
l L'cnscmble s'impose a] 'esprit, l'enveloppe 
d'une atmosphere. On suit le capitaine de 
en station, dans ce calvaire qui se termine 
plus brutale des condamnations, et cela, 
ocq l'établit sur des textes évidents, la 

ill~ale. Les souffrances endurées par cctte 
Ame sont rendues perceptibles, heure par 

Nous fermons le livre, le ~ur serré. Cette 
probleme de l'obéissance militaire nous 
dans la vérité concrete. L'officier qui ~t 

·ce a Saint-Jans-Cappel le :zo novembre 
t-il eu raison de ne pas obéir? Et nous ne 

pas ne pas répondre : Oui. 
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Considérons en eff et cet homme dans la minute 
ou les autorités civiles réclament de lui ce qu'il a 
tres justement appelé : un sacrilege. Quel est son 
passé? Sorti du peuple, le capitaine Magniez est 
entré dans l'armée en qualité de simple soldat 11 a 
passé sept années au 91• de ligne, comme soldat 
d'abord, puis caporal, sergent, fourrier, sergent
major. Durant toute cette période, il a été un 
modele accompli du devoir militaire. Pourquoi? 
Parce qu'il était profondément, absolument reli
gieux. 11 a obéi avec une admirable régularité dans 
les affaires de service, parce qu'il considérait 
qu'obéir a un supérieur, c'est obéir a Dieu. Memt 
11 a sans cesse dépassé cette obéissance par SOD 

zele. Pourquoi? Parce qu'a. la vertu de soumission 
il joignait celle de charité. 11 a expliqué lui-~~ 
devant le conseil de guerre que son amb1bm 
était de rester dans les plus humbles postes : • Je 
voulais demeurer sous-officier, , a-t-il dit, • aftn 
d'etre plus pres des soldats, et ainsi d'agir sur 
eux davantage au point de vue moral, afi11 di 
leur faire plus de bien par le contact co11sttlll 
que ne peut avoir l' officier. , Ces mots vont loin. 
11s traduisent un état du creur et de l'intelligeld 
trop remarquable pour n'avoir pas été remarqa6 
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de chefs intelligents. Le sergent-major Magniez 
parut a son capitaine ce qu'il était, une valeur 
militaire si précieuse qu'il fallait l'employer a 
de plus hautes besognes. Ce capitaine voulut que 
le sergent-major entrat a Saint-Maixent Celui-ci 
obéit. Pourquoi encore? Par ce m~me esprit de 
soumission et de charité qui avait dominé ses 
sept annéés d'unifonne. On luí disait : e Vous 
serez plus utile, quoi que vous en pensiez. , 
Le chrétien, chez luí, s'inclina. Il se détermina 
done, au nom de ses croyances religieuses, a ce 
changement de sa destinée. Entré a l'Ecole, il y 
fut ce qu'il avait été au régiment, un exemple. 
11 le fut, cet exemple encore, comme officier. Nous 
avons ses notes, de semestre en semestre, durant 
quinze ans. Elles sont magnifiques. Nous possé
dons, a coté des témoignages de ses chefs, celui 
d'un subordonné, un journal tenu par un de ses 
soldats, qui nous montre dans ce terrible dresseur 
une autorité personnelle mcomparable. - e Il 
itait temps de nous quitter, , s'écrie ce soldat . ' 
• Je me demande ou il nous aurait fait passer ! , 
Ce miracle continu d'une perfection de service qui 
n'a pas connu une défaillance, quelle force l'avait 
produit? La foi rcligieuse. Si M. Magniez a été 
ce soldat, cet officier impeccable, c'est qu'il priait, 
c'est qu'il se conf essait, c'est qu'il communiait Et 
voici qu'au nom de la discipline, des gouvernants 
indignes de ce nom lui ordonnent de marcher sur 
ce qui est pour lui le principe m~me de la disci
pline. lis lui disent : e Tu vas renier en une mi-
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nute cette religion qui t'a fait capable de mita 
ces galons. Au nom de l'obéissance, tu vas fouler 
aux pieds la foi ou tu puises \'esprit d'obé~ 
Tu vas sacrifier a ton devoir le Dieu dont le 
culte t'a toujours mis a hauteur de tous les de
voirs. , Cette seule rédaction fait toucher au doigt 
la monstruosité de l'ordre donné a l'officier. U 
n'avait pas a l'exécuter, puisque personne au 
monde n'avait le droit de le luí donner. 

Insistons-y : la loi militaire n'a pas la vertu 
d'abolir les autres lois. La chose est évidentt 
quand il s'agit du monde physique. Un colo
nel qui ordonnerait, au nom de l'obéissancc pas
sive, a tout un régiment de marcher la tete en 
bas serait enfermé comme fou. Cette obéissance a 
do~ cette premiere limite dans l'ordre matériel : 
l'impossible. Elle a de meme dans l'ordre m~ 
cette autre limite : la loi naturelle. Un fils a qui 
son chef commanderait de tuer sa mere n'obéirait 
pas, et qui ne comprend que l'auteur responsable 
de cet acte d'ind1sciphne serait, non pas le ñls, 
mais le chef coupable d'avoir outrepassé ses pou
voirs? 11 y a certams devoirs imprescriptibles, -
le respect envers les parents en est ~n, - con~ 
lesquels aucune autorité ne saura1t prévaloar. 
Parmi ces devoirs, il faut ranger cet autre, d~t 
nous épelions, tout enf ants, la simple et impérabve 

formule : 
Un seul Dieu tu adorer~ 
Et aimeras parfaitement .. 

C'est le prcmier article du Décalogue et qui ne 
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•porte pas de conces~ion, puisque c'est aussi 
oeloi qui implique et contient les autres. C'est la 
• loi encore qui n'a pas a plier devant la loi 
militaire. Celle-ci s'arrete a ce domaine, comme 
elle s'arrete a celui de l'honneur. Un chef ne peut 
pas commander a un de ses homm·es de contrefaire 
une signature ou de porter un faux témoignage. 
Cette limitation de l'obéissance militaire, ou, pour 
parler plus juste, du commandement militaire, a 
#.ú reconnue par le législateur lui-méme quand il 
a spécifié que l'obéissance était due : e pour le 
bien du service et l'exécution des reglements. , 
Si cette rédaction n'a pas un sens de réserve, que 
signifie-t~lle? 

IV 

J'entends d'ici l'objection : e Qui sera juge de 
~ réserve? - Celui qui commande ou celui qui 
obé1t? La réponse n'est pas douteuse : celui qui 
commande. S1 c'est celu1 qui obéit, voila l'examen 
individue! introduit dans l'armée, et avec lui 
l'anarchie. Tel acte, légitime au regard de celui
ci, sera coupable aux yeux de celui-la. L'un mar
c:hera pour l'exécuter, l'autre non. Que devient 
alors cctte unité de mouvement en dehors de la
quelle il n'y a plus d'arméc? , Le sophisme en
lamé dans ce raisonnement apparaitra tres vite, si 
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l'on se reporte a un cas prkis, comme 
capitaine Magniez. Comparons son acte l lt 
lion d'un socialiste, par exemple, d&:l 
ne veut pas faire la guerre parce qu'il 
fraternité universelle des peuples. Nous 
que l'indiscipline du révolutionnare n'a de 
mun que l'apparence avec le refus attris~ de 
cier catholique. L'un fait appel a une 
personnelle qu'il décore du beau titre de 
cience, mais qui n'est en définitive qu'une 
toute subjective, pour parler la langue des 
sopbes. Ce n'est pas une opinion qu'invoque 
pitaine Magniez, c'est a UD ordre qu'il obéit, 
il s'appuie sur le Décalogue pour refuser de 
mcttre un sacrilege. 11 se conforme a une loi 
ricure a lui, qui le précédait, qui lui survivra, 
D'a ni con~ue par le raisonnement toujours f • 
ni découverte par une expérience toujoun · 
tainc. Elle fait partie d'un code, et ce code 
~dant de l'interprétation individuellc. 
confonnant a ses prescriptions, un capitaine 
gniez, bien loin de faire acte d'anarchie, fait 
de discipline. Ce n'est pas sa faute si les 
taires de l'autorité humaine prétendent op 
des prescripfions souverainement impérati-. 
ordres qui soDt une rébellion contre l'aut · 
p&icure, cclle de Dieu. Les indisciplinés, ce 
ewc. Les anarchistes, ce sont eux. C'est lal 
maintient le príncipe de l'obéissancc par UD 

tout pareil a cclui du grognard légendaire • 
e Quand vous seriez le Petit Caporal 1 · 
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• puserez pas. • 11 y a une consigne d'en 
qai prime toutes les consignes bumaines. Le 
· s'y astreinl 11 ne la discute pas. Et, oe 

il sert encore. 

V 

Oai. il serl 11 maintient l'élément fondamental 
toute l'organisation militaire ou civile, c:ette 

• ·on nationale dont le nom seul, - ,eligio, oe 
ielie, - indique qu'elle est avant tout un lien. 

donnons jamais, entre pareothM, c:ette 
étymologie justifitt par un texte dlN>re 
u-Gelle (II, 18 : fal.s4 1eligio11e alligtltt). 

apérience prouve qu'cn effet le lien religieux 
la condition mbne de l'uDité dans la f amille 

.-d, dans la nation cnsuitc. 11 l'est aussi dans 
S'il y a eu, dans l'histoire, des ann«s 

JIO'uelllSCS qui ne croyaient pas, elles restent des 
tions, de véritables phénomenes qui sont une 

pour le sociologuc. 11 n'a pas de peine a 
vrir que daos les troupes de la !Uvolution, 

aemple, l'enthousiasme pour un ldéal d'ail
chim&ique a été le substitut momentaM de 

foi religieusc. Ainsi, dans un ordre plus trivial, 
animal f amilier, un chien, UD chat, devient 

ane vieille filie solitaire le substitut de l'en
femploi de l'instinct maternel Ce f8icbisme, 
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quelquefois grotesque, trompe un sentimeot • 
blime, et, en le trompant, il l'atteste. Pareillemeat, 
quand les soldats de la Terreur allaient se battre 
avec la con\'iction qu'ils portaient dans les plis 
de leurs drapeaux le bonheur futur de l'humanitf. 
leur illusion trompait a la fois et attestait oe 
besoin d'une foi religieuse qui trouve sa satisfac
tion sage et légitime daos la pratique du cu1te 
ancestral. Les offic1ers qui ont, comme le capitaine 
Magniez, refusé de participer aux inventaires, ont 
bien mérité de la patrie, quand 1ls n'auraient fait 
que rendre plus difficile dans !'avenir l'emploi de 
l'armée a des besognes dans le genre de cellc-11. 
Cet emploi n'est pas seulement un abus de pou
voir, il constitue un véritable attentat cootre 
l'armée. Il lui enleve une de ses forces morales. 
Hélas ! il lui en a enlevé d'autres encore. Je par
lais tout a l'heure des états de service de M. le 
capitaine Magniez. Les dossiers de tous les ofli
ciers sans une seule exception, qui se sont com
portés comme lui, étaient pareils. Tous aV'lient 
serví admirablement, illustrant ainsi la vérité pro
fonde de la phrase prononcée par Pie X dans une 
de ses récentes allocutions : • Si le catholicisme 
était l'ennemi de la patrie, il ne serait pas une 
religion divine. 11 Presque tous ces officiers ont 
été retranchés de cette armée, ou ils tenaient d'au
tant mieux leur róle de bons ouvriers de gucm 
qu'ils étaient de plus fervents chrétiens. Elle a con
servé certes d'autres chefs qui continuent l'cnvre 
commencée et qui peuvent valoir ceux-la. Elle avait 

UN AUTRE SOLDAT 265 

CIP-ll en plus. Elle a done subí une diminution 
Aimi se trouve démontrée une fois de plus cette 
wri~ de simple obser"ation que travailler contre 
l'Eglisc, c'est tot ou tard et toujours travailler 
Cllllltre la Francc. Sous la /tache du bourreau l'éta
blit avec l'évidence qu'impose au plus prévenu 
l'exposé simple et indiscutable des faits. C'est un 
bon livre, dans tous les sens du mot, et digne de la 
haute victime qui en est le héros. 

Mai 1909. 


